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	PROCEDURE
	P03 A


	
	ACCUEIL GENERAL
	



	Objet
	Cette procédure décrit les règles pour l'accueil physique, téléphonique et numérique. 
Cette procédure décrit aussi les règles d'accueil des personnes en situation de handicap en lien avec le registre public d'accessibilité. 

	Documents associés
	Registre public d’accessibilité
F03 Fiche message


	Document approuvé par :
	Céline Arsac 
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0. Organisation de l'accueil 
Le personnel d'accueil doit être qualifié. (Voir procédure P02 Ressources humaines)
Les permanences sont définies par la direction dans un planning.
Un guide accueil administration est à disposition pour permettre la gestion des différents types d'accueil. Ce guide comprend :
· Les formations de l’EPLEFPA,
· Les ateliers technologiques,
· L’exploitation agricole, 
· L’organigramme du CFPPA-UFA,
· L’utilisation des téléphones,
· Le code d’affranchissement CFPPA-UFA,
· L’accès au centre,
· Les consignes pour bien accueillir les personnes handicapées.
1. Accueil physique 
Le CFPPA-UFA dispose de 2 sites.
Une signalisation au sein de l'E.P.L.E.F.P. A permet d'arriver facilement aux locaux.
Les heures d’ouverture sont affichées sur la porte d’entrée des 2 sites.
Le centre dispose de 2 lieux d'accueil où sont disponibles les plaquettes des formations.
2. Accueil téléphonique 
Les appels téléphoniques sont reçus au secrétariat et traités par le personnel administratif sur les heures de présence. 
En dehors des heures d'ouverture, un répondeur permet de communiquer sur l'identification du centre de formation et des horaires d'ouverture.
2.1 Gestion du répondeur
	QUI
	QUOI
	COMMENT/QUAND

	Personnel d'accueil
	Enregistrement du message 

	Guide accueil administration

	Personnel d'accueil
	Gestion des messages laissés sur le répondeur
	Guide accueil administration


2.2 Gestion des appels
	QUI
	QUOI
	COMMENT/QUAND

	Personnel d'accueil
	Message d'accueil
	CFPPA-UFA Bonjour

	Personnel d'accueil
	Répondre au 1er contact
	Selon les demandes des interlocuteurs, plusieurs possibilités :
· réponse immédiate 
· prise de messages F03 fiche message
· transfert aux personnes concernées 



3. Accueil numérique
3.1 Gestion de la boite mail institutionnelle
	QUI
	QUOI
	COMMENT/QUAND

	Directeur
	Désigne la personne en charge de la boite mail
	Administratif en charge de l’accueil 

	Personne désignée
	Relever la boite mail
	1 ou 2 fois minimum par jour


	Personne désignée
	Transférer les messages aux personnes concernées
	Immédiat
L'enregistrement de la demande de formation sera traité par le destinataire


Les demandes d’informations et de documentation font l’objet d’une réponse dans un délai de 8 jours ouvrés.
4. Accueil personne en situation de handicap
4.1 Information sur l'accueil des personnes en situation de handicap
	QUI
	QUOI
	COMMENT/QUAND

	Personnel d'accueil
	Connaître le référent handicap 
	Organigramme (inclus dans le Guide de l'accueil + fiche fonction)

	Direction
	Rédiger le registre public d'accessibilité
	CERFA cf p15-16 fiche de synthèse
Registre public d'accessibilité

	Personnel d'accueil
	Connaître le contenu du registre public d'accessibilité
	Registre public d'accessibilité

	Personnel d'accueil
	Savoir accueillir une personne en situation de handicap
	Bien accueillir une personne en situation de handicap (intégré au guide de l'accueil)


Une liste décrit les locaux et équipements et les modalités d’utilisation par les apprenants.
5 Gestion de l’accueil (physique, téléphonique et numérique) pendant les permanences
	QUI
	QUOI
	COMMENT/QUAND

	Direction
	Désigner une personne responsable selon les présences
	Fiche tutorat (Ressources humaines)

Planning des permanences
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